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Cette Assemblée a été rendue possible grâce au soutien de : 
 

                                                                          
 

Les gouvernements de : 
 

Pays-Bas 
Suisse 

Estonie 
Liechtenstein 
Luxembourg 

 
 

Et le soutien principal de 
 

Suède (Sida) & Danemark (Ministère des Affaires étrangères) 
 

En collaboration avec : 
Délégation de l’Union européenne (UE) au Sénégal 
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L’Action mondiale des parlementaires remercie l’Assemblée nationale du Sénégal pour son soutien, en tant qu’hôte de cet événement, ainsi 
que les délégations officielles des Parlements représentés. 

 
Jour 1 : vendredi 9 décembre 2016 

King Fahd Palace Hôtel, Amphithéâtre  
 
 

9:00 – 10:30 CEREMONIE D’OUVERTURE 

  Dép. Lamine Thiam (Sénégal), Président du Comité d’organisation du Forum Annuel ; Membre de  
  l’Assemblée parlementaire de la CEDEAO 
   
  Dép. Margarita Stolbizer (Argentine), Présidente de l’Action mondiale des parlementaires 
 
  S.E. Theo Peters, Ambassadeur des Pays-Bas au Sénégal  
 
  S.E. Joaquín Gonzalez-Ducay, Ambassadeur de la Délégation de l’Union Européenne à Dakar 
 
  S.E. M. Sidiki Kaba (Sénégal), Ministre de la Justice et Garde des Sceaux du Sénégal; Président de  
  l’Assemblée des Etats Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale (ASP-ICC) 
 
  S.E. Mme la Juge Silvia Fernández de Gurmendi, Présidente de la Cour pénale internationale 
 

10:30 – 10:45 Suspension de séance protocolaire et pause-café 

 
10:45 – 13:00 1. Prévenir et punir les crimes de masse : questions-réponses avec la Procureur de la 

Cour pénale internationale (CPI) 
 

A. Le cadre légal et la mobilisation politique de la communauté internationale afin de faire cesser et de prévenir les crimes de masse 
B. Les situations et affaires faisant l’objet d’enquêtes, de poursuites et de procédures judiciaires actives devant la CPI : RDC, Ouganda, 

République centrafricaine, Mali, Côte d’Ivoire, Darfour/Soudan, Libye, et Géorgie 
C. Les mandats d’arrêt issus par la CPI et leur non-exécution 
D. Les situations sous examen préliminaire devant la CPI et en particulier l’Afghanistan et la Colombie 
E. Les situations relevant potentiellement de la compétence de la CPI : la question des atrocités commises par Daesh en Libye, et/ou commises en 

Syrie et en Irak et attribuées à des ressortissants d’Etats Parties au Statut de Rome 
F. Le rôle des parlementaires dans la création de cadres effectifs et efficaces de coopération des autorités nationales et internationale de poursuite 

 
Modérateurs : Mme Barbara Lochbihler, eurodéputée (Allemagne), Vice-présidente, Sous-commission des droits 

de l’Homme, Parlement Européen ; Coordinatrice du Programme Droit international et droits de 
l’Homme de PGA 

 
M. Kula Segaran (Malaysie), Coordinateur adjoint du Programme Droit international & droits de 
l’Homme de PGA 

 
 

Paneliste : S.E. Mme Fatou Bensouda, Procureure de la Cour pénale internationale 
 

Questions et Réponses – Session parlementaire avec le Bureau du Procureur de la Cour pénale internationale  

 

13:00 – 14:30 Déjeuner 

 

14:30 – 16:00 2. Vers un Etat de droit international : la ratification et mise en œuvre universelles du 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
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A. Le statut des ratifications du Statut de Rome de la CPI, en particulier vis-à-vis de la menace d’un retrait des Etats africains 
B. Les régions sous-représentées parmi les Etats membres de la CPI 
C. Le rôle des parlementaires dans le développement d’une coopération mondiale dans la lutte contre l’impunité pour les crimes les plus graves qui 

affectent la communauté internationale 
D. Les mandats d’arrêt issus par la CPI et leur non-exécution 

 
 
Modératrice :       Dip. Magda Rodríguez (République dominicaine), Membre de la Chambre de Deputés, vice- 

            Présidente du Groupe National de PGA 
  
 
Panel :               Dép. Jean Kissi (Togo), Président de la Commission des Affaires étrangères, Membre de PGA 
 

 

M. Hryhoriy Nemyria (Ukraine), Président de la Commission des droits de l’Homme et relations 
interethniques, Parlement de l’Ukraine ; Président du Groupe National de PGA  

 

Mme Susi Barbosa (Guinée-Bissau), Membre de PGA ; Ex-Secrétaire d’Etat aux Affaires étrangères 
 

 

Discussion plénière 

 

Conclusions :  Mme Barbara Lochbihler, eurodéputée (Allemagne), Vice-présidente, Sous-commission des droits 
de l’Homme, Parlement Européen; Coordinatrice du Programme Droit international et droits de 
l’Homme de PGA 

 

16:00 – 16:20 Pause café 

 

16:20 – 17:45 3. L’héritage de Nuremberg : les amendements de Kampala sur le crime d’agression 

 
Modérateurs : Mme Petra Bayr (Autriche), Présidente du Sous-comité sur le développement à la coopération, 

Trésorière de PGA 
 
  Dép. Djibril War (Sénégal), Président de la Commission des Affaires étrangères, Assemblée   
  nationale du Sénégal 
 
Intervenant principal : S.E. M. l’Ambassadeur Christian Wenaweser, Représentant permanent du Liechtenstein 

 aux Nations Unies ; Président du Comité Nations Unies de PGA 
 
Panel :   Dép. Aissata Touré Diallo (Mali), Présidente de la Commission des Affaires étrangères, Présidente  
  du Réseau des femmes parlementaires maliennes, Membre de PGA 
 

Sén. Julio César Valentín (République Dominicaine), Président du Groupe national de PGA 
 
Dép. Dieudonné Upira Sunguma Kagimbi (République démocratique du Congo), Président du 

 Groupe national  
 

Discussion plénière 

 
Conclusions : Dép. Mario Tenorio (El Salvador), 3e Vice-président de l’Assemblée législative ; Président de la  
   Commission des Lois ; Membre de PGA 
 
20:00 – 22:00  Prix du Défenseur de la Démocratie (DDA) 2016 - Cérémonie et Dîner (Uniquement sur invitation) 

Organisé par l’Assemblée nationale du Sénégal, au King Fahd Palace Hôtel, Salon Vert  



 

 

Jour 2 : samedi 10 décembre 2016 
King Fahd Palace Hôtel, Salon Flamboyant  

 
 

9:00 – 10:30 4. Contribution parlementaire pour une coopération efficace dans la lutte contre 
l'impunité pour les crimes internationaux 

 
A. A travers l’adoption de législations de mise en œuvre (des obligations de coopération et d’assistance des Etats parties à la Cour) et la 

ratification de l’Accord sur les privilèges et immunités (APIC), ainsi que d’autres accords avec la CPI (exécution des peines, relogement des 
témoins, etc.) 

B. A travers la mobilisation politique pour des opérations d’exécution des mandats d’arrêt, et autres actions permettant une coopération entière et 
condamnant les actes de non coopération avec la Cour 

C. A travers la mobilisation des ressources et des mécanismes institutionnels pour une protection effective des droits de l’accusé et des victimes, ainsi 
que la protection des témoins, y compris leur relogement 

D. L’accord révisé de Cotonou entre la région Afrique – Caraïbes – Pacifique et l’Union européenne (ACP-EU) : une appréciation critique de 
l’inclusion des problématiques de lutte contre l’impunité dans les actions de développement 

 
Modérateurs :  M. Mark Pritchard (Royaume-Uni), Membre de la Chambre des Représentants, Président du Groupe 

national de PGA 
 

  Dép. Lamine Thiam (Sénégal), Président du Comité organisateur du Forum Annuel ; Membre de  
  l’Assemblée parlementaire de la CEDEAO 
 

Panel :  Mme Ana Gomes, eurodéputée (Portugal), Présidente du groupe de PGA au Parlement européen 
 

Mme Svitlana Zhalichuk (Ukraine), Membre de la Verkhovna Rada, Présidente de la Sous-
commission sur la coopération euro-atlantique et l’euro-intégration, Verkhovna Rada ; Membre de 
PGA 
 

Dép. Tucapel Jiménez (Chili), Président de la Commission sur les droits humains et les peuples 
autochtones ; Président du Groupe national de PGA  
 

Mme Julie De Hults (Belgique), Ministère de la Justice, au nom de l’Initiative de l’Assistance juridique 
mutuelle (MLA) coordonnée par l’Argentine, la Belgique, les Pays-Bas et la Slovénie 
 
 

Discussion plénière 

10:30 – 10:45 Pause café 

 

10:45 – 13:00 5. Contribution et contrôle parlementaires du processus pénal et des poursuites 

judiciaires relatives aux crimes internationaux  
 

A. Réformer le Code pénal et d’autres lois pénales afin de pleinement transposer le Statut de Rome dans l’ordre juridique national 
B. Equiper les autorités nationales d’enquête (expertise médico-légale, exhumation, systèmes de protection des témoins, etc.), de poursuite, et les 

systèmes judiciaires et leur permettre de pleinement faire face aux atrocités de masse 
C. Le rôle des parlementaires dans la protection de l’intégrité du Statut de Rome et de l’indépendance du pouvoir judiciaire : la transposition en 

droit national du principe général du droit de la non pertinence de la qualité officielle vis-à-vis des crimes les plus graves affectant la 
communauté internationale dans son ensemble 

D. Comment s’assurer qu’A, B, et C sont des priorités de la communauté internationale, notamment les partenaires et donateurs en 
développement et coopération 

E. Faire face aux risques liés au choix entre processus de justice transitionnelle et lutte contre l’impunité 
 
 
Modérateurs : Mme Margareta Cederfelt (Suède), Vice-présidente de l’Assemblée Parlementaire de l’OSCE ;  
  Membre du Comité exécutif de PGA 
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Dép. Khadidiatou Diedhiou (Sénégal), Membre du Comité organisateur du Forum annuel de PGA 
 

Panel : Dép. Ronny Monge Salas (Costa Rica), Costa Rica), Secrétaire de la Commission spéciale sur la 
sécurité et les stupéfiants, Vice-président de la Commission permanente ; Membre du Comité exécutif 
de PGA 

 

Dép. Fode Maréga (Guinée), Membre de PGA 
 

 

Dép. Marisol Peñafiel (Ecuateur), Membre de PGA  
 
Dr. Kennedy Graham (Nouvelle Zélande), Membre de PGA et Ex-Secrétaire général de PGA  
 

Discussion plénière 
 

13:15 – 14:15 Déjeuner 

 

14:15 – 15:45  6. Lutter contre les violences sexuelles et basées sur le genre grâce au Statut de Rome 
de la CPI : une approche centrée sur les droits des victimes et la dignité humaine 

 
Modératrices :  Dép. Karina Sosa (El Salvador), Présidente de la Commission des Affaires étrangères, Membre de 

PGA 
 

Dép. Haoua Dia Thiam (Sénégal) 
 

Panel : Juge Mbacké Fall (Sénégal), Procureur général près les Chambres africaines extraordinaires  
 

M. Faiq Al Sheikh Ali (Irak), Leader du Parti du peuple, Membre de PGA 
 

  Mme Bernadette Lahai, MP (Sierra Leone), Chef de l’opposition; Membre de PGA 
 

 

Discussion plénière 

 

15:45 – 17:30 7. D’ici 10 ans : Comment renforcer les cadres légaux nationaux et internationaux et 
travailler ensemble pour un monde sans impunité pour les crimes de masse ? 

 

Modératrice : Mme Jessie Majome (Zimbabwe), Présidente du Groupe national de PGA  
 

Panel : M. Amady Bâ, Chef de la Section de la Coopération internationale, Bureau du Procureur de la CPI  
 

M. Kula Segaran (Malaisie), Coordinateur adjoint du Programme Droit international et droits de 
l’Homme de PGA 
 

 

Rapporteur : Dr. David Donat Cattin, Secrétaire général de PGA – Résumé des discussions tenues par le Groupe de travail 
sur le Plan d’Action  

 
 

Discussion plénière relative au texte du Plan d’Action de Dakar pour prévenir et mettre fin à l’impunité pour les crimes de masse et le cas 
échéant, l’adoption du Plan d’Action.   

 

Session de clotûre : Dép. Margarita Stolbizer (Argentine), Présidente de PGA 

M. Mahammed Boun Abdallah Dionne (Sénégal), Premier Ministre de la République du Sénégal 

 
18:00 – Visite facultative de la ville de Dakar et de l’Assemblée nationale (veuillez confirmer votre participation auprès des 
membres du Secrétariat de PGA à la table d’inscription).  


